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Résumé. Pour participer à améliorer les documents procéduraux, l'IRIT et le CRTD-Cnam collaborent dans le 
cadre d'un projet de recherche visant à concevoir un outil d'assistance à la rédaction technique des documents 
procéduraux. Pour cela, nous avons conduit une analyse de l'activité des rédacteurs techniques dans quatre 
entreprises (deux industrielles et deux logicielles). Cette analyse de l'activité nous a permis de définir les repères 
nécessaires pour les choix de conception dans le cadre d'une démarche de conception participative. Nous avons 
ainsi mis en évidence des tâches et tâches fondamentales communes aux rédacteurs techniques des différentes 
entreprises. L'analyse de l'activité nous a aussi permis de définir les futurs utilisateurs et de répertorier de 
premières fonctions souhaitées à intégrer dans les simulations réalisées suite à cette étude. 

Mots-clés : conception de documents et procédures, conception participative 

Designing a tool to help technical writing 
Abstract. To improve procedural documents, the IRIT (institute specialized in research in computer science in 
Toulouse, France) and the ergonomics team from the CRTD-Cnam (research center on work and development in 
Paris, France) work together to design a tool to help technical writing of procedural documents. Thanks to an 
analyze of the activity of technical writers in four companies (two in the industry and two in computer sciences), 
we participate to specify the requirements through a participatory design. We show that in every observed 
company, the tasks and main tasks of technical writers are similar in the four observed companies. We also 
define the future users and first functions to take into account during the simulations which will follow this 
study.  

Key words:  design of documents and procedures, participatory design 
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INTRODUCTION 
La présence de documents procéduraux dans les 

situations de travail s'est accrue depuis les années 
2000, notamment pour prendre en charge les 
obligations réglementaires (De La Garza & Fadier, 
2004). Or ces documents peuvent être à l’origine 
d’incidents ou d’accidents en situation de travail. 
En effet, ils peuvent contenir, par exemple, des 
informations implicites. Le rédacteur technique et 
l'usager du document peuvent avoir, de plus, des 
niveaux d'expertises différents sur le dispositif 
décrit dans le document. Ces éléments peuvent 
générer des incompréhensions sur les actions que 
l’usager du document devrait réaliser. Selon 
l'ampleur de ces incompréhensions, des incidents 
ou accidents peuvent survenir (Cellier, 2005; Fayol, 
2002).  
Afin d'améliorer la qualité de rédaction des 
documents procéduraux, l'Institut de Recherche en 
Informatique de Toulouse (IRIT) a sollicité 
l’équipe d’ergonomie du CRTD-Cnam pour 
l’assister dans la conception d'un outil d'aide à la 
rédaction technique. Cet outil fait suite au prototype 
TextCoop développé précédemment par l'IRIT. 
L'objectif de TextCoop est d'analyser des 
procédures pour en déterminer les différents 
éléments les constituants (instructions, conditions, 
verbe, explications, ...). Une analyse du projet a été 
réalisée a priori sur la base d’une revue de 
littérature, d’entretiens avec le porteur du projet et 
d'ergonomes spécialistes du domaine. Elle a permis 
une redéfinition des usagers cibles et une co-
élaboration des tâches du projet. Elle a également 
permis le dépôt du projet de recherche ANR Lelie7, 
programme Emergence, pour une période de 24 
mois à partir de mars 2011 Le projet doit aboutir au 
développement d’un outil qui sera commercialisé 
par une entreprise de valorisation  associée au 
projet.  

Dans ce cadre, l'objectif du travail présenté dans 
cette communication est de contribuer à une 
meilleure compréhension de l'activité de rédaction 
technique afin d'enrichir les exigences de 
conception de l'outil d'assistance. L'activité des 
rédacteurs techniques, futurs usagers de l'outil, a été 
analysée dans quatre situations de référence (dans 
les domaines industriels et logiciels).   

Les résultats de cette étude menée pendant 6 mois 
sont présentés en cinq étapes : un rappel des 
objectifs du projet Lelie, un état de l'art portant sur 
le métier de rédacteur technique, une présentation 
de nos objectifs lors de cette étude, la méthodologie 
que nous avons utilisée et enfin les principaux 
résultats. Nous conclurons ce document par une 
discussion, la description des prochaines étapes du 
projet et les perspectives envisagées suite à cette 
étude.  

                                                             
7	   	  Un	   logiciel	   intelligent	   d’aide	   à	   l’analyse	   des	  

risques	   dans	   les	   procédures	   industrielles.	   Lelie	   fait	  
référence	  à	  un	  personnage	  (un	  valet)	  de	  Molière	  qui	  aide	  
son	  maître	  à	  conquérir	  le	  cœur	  de	  sa	  bien	  aimée	  

OBJECTIFS DU PROJET LELIE  
L'objectif de l'outil d'assistance aux rédacteurs 

techniques est d'analyser les documents selon des 
aspects : 
− lexicaux (par exemple, analyser l’usage de termes 

flous ou l'utilisation des adverbes) ; 
− terminologiques (par exemple, vérifier que les 

verbes utilisés sont inclus dans une liste finie); 
− grammaticaux (par exemple, analyser l'usage de 

la double négation ou du passif) ; 
− sémantiques (par exemple, analyser l'utilisation 

du verbe faire au lieu d'un verbe actif)  
− pragmatiques (par exemple, rechercher les 

déverbaux8 et proposer les verbes 
correspondants); 

− métiers (par exemple, analyser le langage opératif 
utilisé par rapport à une base de données 
construite avec l'entreprise utilisatrice); 

− et de style (par exemple, évaluer la longueur des 
phrases ou l'uniformité dans l'écriture des 
énumérations).   
L'outil envisagé analysera ainsi plus d'aspects que 

les outils existants déjà sur le marché, qui 
s’intéressent principalement à la structure et la 
terminologie du document. 

Cette analyse plus fine réalisée par l'outil sur les 
documents procéduraux devrait permettre de 
repérer des sources potentielles d’incohérences 
dans la rédaction (par exemple, utilisation de 
termes différents pour le même outil) ou 
d'incompréhensions (par exemple, un mot non 
défini). Ces sources seront recherchées par l'outil à 
l'aide de critères pour chacun des aspects décrits 
précédemment. Ces critères constitueront la base 
d'analyse de l'outil et permettront d’annoter le 
document. Ces messages permettront ensuite au 
rédacteur technique d'améliorer la qualité du 
document procédural. 

L'équipe d'ergonomie intervient dans une 
première phase du projet pour réaliser un diagnostic 
sur les besoins des rédacteurs techniques en tant 
que futurs utilisateurs d'un nouvel outil d'assistance.  

ÉTAT DE L'ART  
Les études sur les documents procéduraux se sont 

concentrées sur la forme des documents puis sur 
leurs usagers mais très peu sur le métier de 
rédacteurs techniques (Fayol, 2002; Allwood and 
Kalen, 1997). Nous intéressant à l'analyse de 
l'activité des rédacteurs techniques, nous présentons 
les informations issues de la littérature concernant 
la définition d'un document procédural et surtout les 
connaissances acquises sur le métier des rédacteurs 
techniques.  

o Définition d’un document 
procédural 

Les études sur les documents nous permettent de 
définir un document procédural comme un 

                                                             
8	   	  Un	  déverbal	  est	  le	  nom	  dérivé	  d'un	  verbe.	  Par	  

exemple,	  «	  explication	  »	  est	  le	  déverbal	  de	  «	  expliquer	  »	  
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document qui décrit les actions à réaliser (Ganier, 
Gombert & Fayol, 2001; Fayol, 2002; Cellier, 
2005) pour aider et inciter plus ou moins fortement 
à leur exécution (Adam, 2001; Ganier, Gombert & 
Fayol, 2001). Un document procédural indique le 
« faire » (par exemple en indiquant : « Réaliser telle 
action ») et non le « comment faire » (par exemple 
en indiquant : « Réaliser telle action en utilisant tel 
outil de telle façon ») pour atteindre le résultat 
attendu à partir d'un état de départ connu (Adam, 
2001). Il permet de faire face à la complexité d'une 
situation professionnelle ou personnelle, d’une 
complexité réelle ou supposée (Cellier, 2005).  

o Le métier de rédacteur technique 
Le métier de rédacteur technique est défini par le 

conseil des rédacteurs techniques (CRT), qui 
regroupe les rédacteurs techniques français depuis 
1992. Le CRT a pour but de promouvoir le métier 
de rédacteur technique, d'offrir un lieu d'échange et 
de partage entre les rédacteurs techniques.  

Ainsi, un rédacteur technique est défini comme : 
«un professionnel de la communication technique 
spécialisé dans la conception et la réalisation de 
documents destinés à l’utilisateur professionnel ou 
grand public de produits techniques.  [Ses missions 
sont de] décrire les fonctionnalités d’un produit et 
expliquer en quoi elles sont utiles [et de] présenter 
des concepts de manière vendeuse en faisant passer 
un message »9. Les études menées sur les 
rédacteurs techniques nous permettent d'analyser et 
de discuter cette définition, dans ses aspects 
individuels ou collectifs. 

Un rédacteur technique est « un professionnel de 
la communication technique ». Toutefois, dans 
l'industrie, les rédacteurs techniques sont souvent 
issus du terrain et n'ont pas suivi de formation à la 
rédaction. Or, cette connaissance des règles 
d'écriture permet d'intégrer les aspects cognitifs liés 
à la lecture des documents. Ainsi, les usagers des 
documents procéduraux peuvent rencontrer moins 
de difficultés lors de la lecture et de l'application 
des documents procéduraux (Allwood & Kalen, 
1997; Brangier & Barcenilla, 2002 ; Fayol, 2002). 
Par ailleurs, les rédacteurs techniques ont des 
expertises différentes qui influencent la quantité 
d'implicites dans les documents procéduraux 
(Alamargot, Terrier & Cellier, 2005). 

Il est « spécialisé dans la conception et la 
réalisation de documents ». Pour ce faire, l'activité 
de rédaction se découpe en trois phases :  
la planification : évaluation du contenu à prendre en 

compte et éventuellement répartition des 
différentes parties entre différents rédacteurs 
techniques. La rédaction est alors qualifiée de 
collaborative ; 

la traduction : organisation et construction du 
contenu selon un plan ; 

l'exécution : rédaction et validation du document 
(Fayol, 1991). 

                                                             
9	   	  

http://crt.chez.com/metier/definition_fr.htm	  

Ces phases dépendent, de plus, du temps 
nécessaire à la rédaction (Alamargot, Terrier & 
Cellier, 2005), des rythmes individuels d'écriture et 
des stratégies d'écriture (Cerratto Pargman, 2005). 

Les missions du rédacteur technique sont de 
« décrire les fonctionnalités d’un produit et 
expliquer en quoi elles sont utiles [et de] présenter 
des concepts de manière vendeuse en faisant passer 
un message ». Mais pour définir le contenu du 
document, le rédacteur doit prendre en compte 
l'expertise des usagers des documents procéduraux, 
la nature de l'écrit technique à produire et 
l'information à communiquer (Alamargot, Terrier & 
Cellier, 2005).  

Cette définition ne met toutefois pas en évidence 
l'aspect collaboratif de la rédaction d'un document 
procédural (Alamargot, Terrier & Cellier, 2005 ; 
Cerratto Pargman, 2005). Cette collaboration peut 
porter sur la coordination entre les acteurs quand la 
production d'un document procédural nécessite de 
le découper en plusieurs sous-parties réparties entre 
plusieurs rédacteurs techniques. Elle peut porter 
également sur le document à concevoir par un ou 
plusieurs rédacteurs techniques (Cerratto Pargman, 
2005).   

OBJECTIFS 
La littérature nous fournissant peu d'informations 

sur le métier du rédacteur technique, nous avons 
cherché dans un premier temps à comprendre le 
métier de rédacteur technique du point de vue des 
tâches réalisées et des acteurs participant à la 
rédaction des documents. Cette étude nous permet 
dans un deuxième temps de définir les catégories de 
futurs utilisateurs de l'outil et les futures fonctions 
de l'outil en cours de développement. Cette 
communication se concentre sur la compréhension 
du métier de rédacteur technique. Les implications 
pour la conception sont évoquées en conclusion. 

METHODOLOGIES 
Dans le cadre de notre étude, l'analyse de l'activité 

des rédacteurs techniques permet de comprendre 
leurs besoins vis-à-vis d'un nouvel outil 
d'assistance. Pour ce faire, nous avons sollicité les 
rédacteurs techniques de quatre situations de 
références dans lesquelles nous avons utilisé la 
même méthodologie. 

o Situations de référence  
Nous avons sollicité quatre entreprises différentes 

en termes de secteurs d'activité (deux dans 
l'industrie et deux dans le logiciel), de formation 
initiale des rédacteurs techniques (technique ou 
rédactionnel) et enfin de langue (français ou 
anglais). Les équipes observées sont constituées 
d'au moins 6 rédacteurs techniques.  

Dans le secteur industriel, les rédacteurs 
techniques auxquels nous nous sommes intéressés 
rédigent -en français- des documents procéduraux 
pour la conduite de centrales nucléaires ou pour la 

maintenance de trains.  
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Dans le secteur logiciel, les rédacteurs techniques 
rédigent en anglais des manuels (utilisateurs, de 
description du logiciel, de formation et/ou des 
tutoriaux) pour des logiciels de gestion de 
processus ou de gestion de flux financier.  

o Analyse de l'activité des 
rédacteurs 

L'analyse de l'activité des rédacteurs techniques a 
été réalisée dans les quatre situations de référence 
sur la base d’entretiens semi-dirigés puis 
d’observations. 

Entretiens 
L'objectif des entretiens semi-dirigés était 

d'obtenir de premières informations sur le métier 
dans chacune des situations de références et de 
déterminer les observations à réaliser dans un 
second temps.  

Les entretiens d'une à deux heures ont été réalisés 
avec 18 personnes dans les quatre situations de 
référence (3 à 6 rédacteurs techniques interrogés 
par situation de référence). Ils représentent 26 
heures d'entretiens enregistrés avec un dictaphone.  

Les questions portaient sur quatre thèmes: les 
caractéristiques du rédacteur technique, le métier de 
rédacteur technique, la rédaction de documents (le 
processus de rédaction avec ses tâches en amont et en 
aval, et les tâches réalisées lors de la rédaction du 
document) et les attentes vis à vis de l'outil Lelie.  

Ces questions ont été complétées par des 
confrontations du rédacteur technique à la 
définition de son métier et aux premières 
fonctionnalités envisagées de l'outil en cours de 
conception.  

Observations 
Suite aux entretiens, l’objectif des observations 

était d'analyser et de comprendre l'activité du 
rédacteur technique lors des principales tâches 
décrites lors des entretiens.  

Les observations ont duré entre une et sept heures 
représentant au total 77h20 d'observations de 
l'activité de 16 rédacteurs techniques dans les 
quatre situations de référence (2 à 5 rédacteurs 
techniques par situation de référence). Les 
observations ont été enregistrées à l'aide d'un 
dictaphone et codées à l'aide d'une grille.  

La grille d'observation issue des observations 
ouvertes est composée de quatre catégories 
principales : la recherche d'information, la 
rédaction, les échanges et les autres activités. Ces 
catégories correspondent aux différentes tâches 
fondamentales réalisées par les rédacteurs 
techniques que nous développons dans les résultats.  

RESULTATS 
Les résultats de notre analyse portent sur les 

processus de gestion de la rédaction des documents 
procéduraux ainsi que sur les acteurs et la nature 
des tâches structurant l’activité de rédaction 
technique. Nous montrons aussi la présence de 
tâches fondamentales réalisées par les rédacteurs 
techniques et que la rédaction d'un document est 

une activité réalisée par plusieurs rédacteurs 
techniques de l'équipe. 

o Des processus de gestion de la 
rédaction des documents procéduraux  
Les rédacteurs techniques rédigent un document 
procédural en suivant des méthodologies de 
rédaction (par exemple, un processus propriétaire 
ou les méthodologies Agiles). Celles-ci organisent 
les tâches lors de la rédaction d'un document sur 
plusieurs mois voire un an. Elles sont exécutées 
de manière simultanée et non séquentiellement pour 
chacun des documents procéduraux gérés par les 
rédacteurs techniques. 

Pour rédiger les documents, les rédacteurs 
techniques disposent de différents outils pour la 
rédaction des documents (par exemple,  MS Word 
ou des éditeurs de contenu en XML) mais aussi par 
exemple, pour la gestion des retours des 
utilisateurs. Les documents sont ensuite diffusés et 
utilisés au format papier ou intégrés dans l'aide en 
ligne du logiciel. 

o Un faisceau d’acteurs et de 
prescriptions déterminant l’activité des 
rédacteurs 

L’activité des rédacteurs est déterminée par un 
certain nombre d’acteurs qui contribuent à définir 
les documents procéduraux et leurs évolutions 

Tout d'abord, le document est défini par les 
prescripteurs, les concepteurs, les utilisateurs et les 
rédacteurs (acteurs figurant à gauche sur la Figure 
1), Les prescripteurs (par exemple, l’ASN10 dans le 
domaine nucléaire ou le marketing dans le domaine 
logiciel) définissent les grandes lignes à suivre pour 
les fonctions à réaliser par les concepteurs. Les 
concepteurs (par exemple, Alstom en tant que 
concepteurs de trains ou les développeurs du 
logiciel) conçoivent les fonctions définies par les 
prescripteurs et documentées par les rédacteurs 
techniques. 

Pour améliorer la qualité des documents, les 
rédacteurs techniques doivent aussi intégrer des 
modifications issues des questions de 
compréhension ou des erreurs soulignées par les 
utilisateurs des documents procéduraux (par 
exemple, les opérateurs des salles de commande ou 
les agents de maintenance). Ces questions ou 
erreurs relevées sont transmises grâce à un 
document prédéfini (par exemple, un document 
word ou un rapport de bug). 

Par ailleurs, la rédaction des documents 
procéduraux est réalisée en suivant des règles de 
rédaction (au centre sur la Figure 1) définies par les 
prescripteurs (par exemple, les responsables de 
l'ensemble des équipes de rédacteurs techniques). 
Les rédacteurs techniques peuvent compléter ces 
règles pour y ajouter des spécificités liées à leur 
documentation. 

Les documents procéduraux une fois finalisés par 
les rédacteurs techniques sont relus et contrôlés par 

                                                             
10	   	  Autorité	  de	  Sureté	  Nucléaire	  
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les rédacteurs techniques, mais aussi les prescripteurs, les concepteurs et/ou les utilisateurs (acteurs figurant à 
droite sur la Figure 1). 

Enfin, les rédacteurs techniques peuvent être amenés à faire appel à d'autres rédacteurs techniques. Ces derniers 
participent grâce au document précédemment rédigé (à gauche sur la Figure 1) ou grâce à leurs connaissances 
sur la situation de travail (en haut sur la Figure 2), ou à leur compréhension du document à modifier ou de la 
demande à intégrer (à gauche sur la Figure 2). 

o Des tâches plus variées que 
celles décrites dans la littérature 

Les tâches du rédacteur technique ne consistent 
pas seulement à rédiger des documents. En effet, la 
rédaction est nécessairement soutenue par une tâche 
de compréhension ou planification et une tâche de 
contrôle de ce qui a été rédigé. Par ailleurs, les 
rédacteurs techniques créent de nouveaux 
documents procéduraux ou modifient des 
documents existants. 

La Figure 1 présente une modélisation de 
l’activité de rédaction technique : elle reprend les 
tâches inhérentes à l’activité de rédaction, leur 
articulation ainsi que différents acteurs impliqués 
dans cette activité. En parallèle, la Figure 2 présente 
une modélisation des tâches fondamentales de 
chacune des tâches de l'activité de rédaction. 

 L'articulation des tâches des 
rédacteurs technique  

 

 
Figure 1 – Modèle de l'activité de rédaction 

technique 

La première tâche (à gauche sur la Figure 1) consiste 
à planifier ou comprendre, analyser et évaluer les 
impacts et les modifications à apporter dans le 
document à modifier ou à construire en fonction 
d'informations reçues des différents acteurs  

Ensuite, le rédacteur technique organise le nouveau 
document ou la nouvelle version du document. Dans 
les situations industrielles observées, le plan du 
document est prédéfini. Par contre, dans les situations 
logicielles observées, le plan est construit par les 
rédacteurs techniques et validé par les prescripteurs. 

Une fois ce travail préparatoire réalisé, le rédacteur 
technique rédige (au centre sur la Figure 1) et intégre 
les modifications ou conçoit le document. Cette tâche 
est divisée en trois sous-tâches réalisées de façon 
itérative : le recueil des informations complémentaires 
à intégrer, la rédaction proprement dite et les tests 
pour valider le contenu (à l'aide du logiciel à 
documenter ou lors d'une expérimentation de 
l'application de la procédure par exemple).  

Lors de cette tâche, les rédacteurs techniques font la 
synthèse des informations récoltées lors de la 
planification en répondant à un unique objectif dans 
un environnement donné et pour un type d'utilisateurs 
cible (en bas au centre sur la Figure 1). 

Le document rédigé intégrant toutes les 
modifications demandées doit ensuite être relu, 
contrôlé et discuté avant sa diffusion (à droite sur la 
Figure 1). Le contrôle du document est réalisé par un 
rédacteur-contrôleur mais aussi par les prescripteurs, 
les concepteurs et/ou les utilisateurs  du point de vue 
technique (description de la situation réelle), 
structurel (format du document respectant les règles 
de rédaction) et/ou linguistique (justesse des mots 
utilisés). 

Entre deux versions, les rédacteurs reçoivent des 
demandes de modifications qu'ils analysent et 

évaluent. L'intégration de ces demandes peut se faire 
tout de suite ou à la prochaine version importante du 
document (les flèches Maintenance sur la Figure 1).  

 Des tâches fondamentales quelle que 
soit la tâche de l'activité de rédaction 

Lors de chacune des tâches du rédacteur technique 
(planification, organisation, rédaction, contrôle, 
maintenance), les rédacteurs techniques réalisent les 
mêmes tâches fondamentales : la rédaction (au centre 
de la Figure 2) mais aussi la recherche (dans des 
documents procéduraux ou autres, dans les 
connaissances du rédacteur technique et/ou lors de 
tests ou d'expérimentations) (en haut de la Figure 2), 
l'analyse (d'un document à intégrer ou à valider) (à 
droite sur la Figure 2) et l'échange d'informations 
(échange de connaissances ou échange sur la 
compréhension d'un document à intégrer) (à gauche 
sur la Figure 2). 

Ces différentes tâches sont réalisées en proportions 
variables à chaque étape du processus de rédaction 
d'un document. Par exemple, le rédacteur technique 
réalise des tâches fondamentales de rédaction (25% 
ou 19% du temps observé en moyenne selon la tâche) 
(au centre de la Figure 2). Mais il réalise aussi et 
surtout des tâches fondamentales d'analyse  (15% ou 
27% du temps observé en moyenne selon la tâche) (à 
droite de la Figure 2) et de recherche (40% ou 25% du 
temps observé en moyenne selon la tâche) (en haut de 
la Figure 2). Enfin, l'une de ses tâches consiste à 
échanger ses connaissances ou sa compréhension des 
documents à intégrer (16% ou 18 % du temps observé 
en moyenne selon la tâche) (à gauche de la Figure 2). 

Tout au long de son activité, le rédacteur technique 
passe d'une tâche fondamentale à une autre comme le 
montre les flèches épaisses de la Figure 2 ou la 

chronique d'activité de la Figure 3.
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Figure 2 – Tâches réalisées par les rédacteurs lors de chaque tâche de rédaction des documents 

Des pratiques d'entraide lors de l'activité 
de rédaction 

Quelle que soit la tâche réalisée (planification, 
organisation, rédaction, contrôle, maintenance), le 
rédacteur technique peut être sollicité par différents 
acteurs. Par exemple, lors de l'observation d'une 
validation d'un document de quatre pages (Figure 3), 
un rédacteur technique expert a été sollicité par les 

utilisateurs d'un document qu'il leur avait soumis pour 
validation technique. Il a été sollicité également par 
des rédacteurs techniques novices qui ont fait appel à 
ses connaissances techniques ou de l'organisation des 
documents utilisés par l'équipe. Le rédacteur 
technique échange alors des connaissances ou ses 
compréhensions des documents

 
Figure 3 – Chronique d'activité pour l'évaluation d'un document de 4 pages pendant 1h45 

 

CONCLUSION  
Lors de notre étude, nous avons retrouvé les tâches 

des rédacteurs techniques décrites dans la littérature 
(Fayol, 1991) : 1) la planification de la création ou la 
modification d'un document, 2) l'organisation et 3) 
l'exécution de la tâche de rédaction proprement dite. 
Notre étude montre que les tâches de contrôle et de 
maintenance font partie de l’activité de rédaction 
technique. Par ailleurs, nous avons mis en évidence 
que pendant chacune de ces tâches, les rédacteurs 
techniques réalisent les mêmes tâches fondamentales 
(rédaction, recherche, analyse, échange) en 
proportions différentes selon la tâche.  

Cette compréhension de l'activité des rédacteurs 
techniques nous a permis de définir : 1) les futurs 
utilisateurs (les rédacteurs techniques mais aussi les 
rédacteurs-contrôleurs) et 2) les besoins en fonction 
des tâches de rédaction. Lors de la planification, 
l'outil Lelie pourrait trouver les impacts potentiels 
d'une demande dans plusieurs documents pour assister 
la tâche de recherche. Lors de la rédaction, l'outil 
pourrait être lancé en temps réel ou juste avant l'envoi 
pour contrôle. Lors du contrôle, l'outil Lelie pourrait 
être lancé lors de la réception d'un document pour 
estimer la qualité du document reçu. Ces besoins 
doivent pouvoir être gérés en fonction du type de 
document procédural rédigé, du rédacteur 

technique (par exemple, son expertise) et du rôle 
l'utilisateur final du document procédural (par 
exemple, utilisateur ou décideur). 

L'analyse de l'activité et la définition des besoins 
nous ont permis dans un deuxième temps de définir 
les critères utilisés par l'outil pour analyser les 
documents procéduraux. Un premier ensemble de 
critères d'analyse pour les documents procéduraux en 
français ont déjà été implémentés. La conduite de la 
démarche ergonomique de conception doit être 
complétée par des simulations pour affiner les critères 
d'analyse utilisés par l'outil.  

L'analyse que nous avons menée nous a permis de 
participer à la conception d'un outil qui devrait 
permettre d'assister les rédacteurs techniques en aval. 
Cette étude pourrait être complétée par une analyse de 
l'activité des rédacteurs techniques en amont. Cette 
étude permettrait de comprendre les compétences 
nécessaires pour rédiger des documents procéduraux 
de qualité. Elle pourrait permettre alors d'enrichir les 
formations des rédacteurs techniques selon, par 
exemple, le secteur où ils seraient amener à travailler 
(l'industrie ou le logiciel) et selon la langue (français 
ou anglais).  
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